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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 3 par les mots suivants : 

« ainsi que des genres artistiques ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de l’article 2 du présent projet de loi est d’énumérer les objectifs des politiques publiques 
constituant les axes majeurs légitimant l’engagement de l’État et des collectivités territoriales en 
faveur de la création artistique. Dans ce cadre, le Conseil économique, social et environnemental, 
dans son avis sur le projet de loi, a souligné l’importance de garantir la diversité des expressions 
culturelles, la pluralité des formes et des genres et leur renouvellement. Les porteurs du présent 
amendement proposent donc d’insérer les genres artistiques au soutien du développement de la 
création artistique.


